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Communiqué de presse du 22 septembre 2005 

 
 

La CDS regrette l'action solitaire du gouvernement zurichois 

Le monopole de Zurich en médecine de pointe revendiqué par le gouvernement 
zurichois suscite de l'incompréhension auprès de la Conférence des directeurs 
de la santé (CDS). L'échec d'une solution intercantonale en matière de coordi-
nation et de concentration de la médecine hautement spécialisée est pour le 
moment scellé. 

Le 14 juillet 2005, le Conseil d'Etat du canton de Zurich a décidé de renoncer à soumettre la 
convention intercantonale relative à la coordination et la concentration de la médecine hau-
tement spécialisée (CICCM) au parlement zurichois pour ratification. En lieu et place, le gou-
vernement zurichois a demandé que la CICCM soit retravaillée et précisée. La CICCM avait 
pour but de créer les bases légales d'une planification nationale de la médecine hautement 
spécialisée au niveau de la CDS. 

Le comité directeur de la CDS a débattu les revendications du canton de Zurich en sa 
séance du 25 août dernier et décidé de poursuivre la planification intercantonale de la méde-
cine hautement spécialisée. Celle-ci repose sur une mise en réseau limitant les différentes 
prestations offertes en médecine de pointe à certains sites déterminés et constitue ainsi une 
solution à la fois efficace et politiquement soutenable. Il a pris connaissance de la position du 
gouvernement zurichois et était prêt à examiner ses propositions, hormis sa revendication de 
concentrer la médecine de pointe sur deux centres, l'un à Zurich et l'autre en Suisse ro-
mande.  

Par sa décision du 21 septembre 2005, de s'en tenir à sa revendication d'un seul centre 
alémanique en médecine de pointe situé à Zurich, le gouvernement zurichois a donné une 
réponse négative à une solution intercantonale. La procédure de ratification a par consé-
quent définitivement échoué ce qui paralyse le processus de coordination et de concentra-
tion de la médecine hautement spécialisée dans toute la Suisse. La CDS continuera néan-
moins à mettre tout en œuvre pour trouver des solutions consensuelles entre les cantons. 
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